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La section CGT 79 vous souhaite une meilleure année 2021 que 2020 dans tous les 
domaines.

Vous avez vu, certainement, les vœux du Directeur Général. Ce dernier vous indique 
que nous allons nous adapter au monde d’après : un kit devrait prochainement nous 
être attribué : gel hydroalcoolique et vaseline...attention il ne faudra pas se tromper 
dans la manipulation...car 1 800 suppressions d’emploi ça Pique !!!

La Covid 19 est toujours présente et joue son rôle de catalyseur dans les réformes 
économiques et sociales : Télétravail instauré rapidement sans concertation, 
suspension et non suppression de la réforme des retraites, Prêts garantis par l’État 
(Que vous et nous allons financer au final…),  Banalisation du Travail du Dimanche, 
la Loi de Sécurité Globale.

L’opportunité est trop grande pour nos classes dirigeantes pour donner un coup 
d’accélérateur pour mener à bien les réformes avant la Vague de 2022.

En 2021, La CGT sera masquée sanitairement mais non muselée socialement.

Meilleurs Voeux et résistons ensemble !!



Départ en co-voiturage :
Pour Niort, Parking devant l’UD à 9h30
Pour Thouars, Place Lavault à 10h
Pour Melle, Place du Marché à 9h15



Un entretien d'évaluation : est-ce bien utile ?
A quoi bon s'entretenir avec une administration qui ne nous entend pas et qui
gère des « chaises » ?
L’année 2019-2020 fut marquée par le passage en force du Nouveau Réseau
de Proximité, rejeté par la majorité des organisations syndicales représentatives, les agents et une 
bonne partie des élus. L'ensemble des trésoreries du département mais aussi certains SIE et SIP 
commencent à disparaître de la carte des Deux-Sèvres. Également, en 2020, une prime covid mal 
répartie !!! Et ce début d’année par une suppression d’emplois inadmissible ainsi que la mise 
en place du PPCR : Une des mesures de PPCR est l’instauration dans la Fonction Publique 
d’un cadencement unique d’avancement d’échelon, en attendant de trouver d’autres mesures 
de reconnaissance de la valeur professionnel aux plus « méritants », car c’est bien cela 
l’objectif à atteindre ! 

Contre l’arbitraire et les dangers de l’entretien professionnel !

L’entretien professionnel s’inscrit aujourd’hui, dans le cadre d’un « dialogue de performance 
individuelle » sur la base de résultats et d’objectifs non négociables : même si les besoins en 
formation et les perspectives de carrière sont évoqués, l’agent ne sait plus vraiment sur quoi il est 
évalué.

L’évaluation individuelle n’a plus de sens car elle se réalise sans lien avec le collectif de travail, les 
effectifs, les moyens, les évolutions et les objectifs du service, les difficultés rencontrées.

Contre un système de mise en concurrence des agents . 

Comment ne pas y voir l’outil de management indispensable pour évaluer les agents sur leur 
manière de servir, sur leur capacité à s’adapter aux réformes, à la polyvalence, à la mobilité (ou la 
stabilité forcée « sauce » DGFIP).

Pour les cadres, c’est un moyen de leur imposer la culture de la performance, de jauger leurs 
aptitudes à mettre en oeuvre toutes les réformes voulues par l’Etat, et surtout de tester leur "loyauté"
sans faille aux orientations.

La CGT est attachée au principe de la reconnaissance de la valeur professionnelle des agents mais 
celle-ci doit s’opérer dans un contexte défini, sur des critères lisibles et objectifs, avec la prise en 
compte de la dimension collective du travail. C’est tout le contraire qui est prôné aujourd’hui avec 
une individualisation accrue des parcours professionnels des agents qui ne leur permet pas 
d’apprécier leur situation et leur évolution dans le collectif de travail.

Boycotter l’entretien professionnel n’est pas une opposition individuelle à son chef de service 
notateur, mais bien une opposition dans un cadre collectif et unitaire à un système pernicieux et 
dégradé de la reconnaissance de la valeur professionnelle de chaque agent.

LA CGT Finances Publiques appelle les personnels à décider, service par service,
collectivement et dans l’unité, du boycott de l’entretien professionnel !

Lorsque votre chef de service va vous convoquer par mail (procédure obligatoire), vous lui
répondrez que vous ne participerez pas à l’entretien professionnel. VOUS EN AVEZ LE

DROIT !!!!! et rien ne change dans le processus de la notation, le déroulement reste le même et le
recours reste possible en National. Il faut le savoir !
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